
SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE D’AMOS 
 

MARDI LE 19 AVRIL 2022 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 avril 2022; 

3.1 1re période réservée à l’assistance; 

4. Administration générale : 

4.1 Dérogation mineure de M. Mikaël Foucault et Mme Maude Vaillancourt 
concernant l’immeuble situé au 5612, chemin Lemerise afin de permettre 
l’agrandissement du garage isolé; 

4.2 Dérogation mineure de messieurs Gilles Beaumier et Guy Laverdière 
concernant l'immeuble situé aux 142 à 146B, 4e Avenue Ouest afin de 
régulariser l’implantation de la remise à jardin sur la propriété et les 
dimensions du lot; 

4.3 Plan d’implantation et d’intégration architecturale afin de permettre la 
rénovation du bâtiment situé au 51, 1re Avenue Est (Bar Laitier L’Oasis); 

4.4 Dépôt d’un certificat d’enregistrement des personnes habiles à voter 
relatif à un règlement d’emprunt n° VA-1200; 

4.5 Adjudication du contrat pour la fourniture de matériaux granulaires et 
sable de rue pour l’année 2022; 

4.6 Adjudication du contrat pour le broyage de résidus de bois au Centre de 
gestion des matières résiduelles; 

4.7 Mandat à la firme WSP pour une étude de circulation et de sécurité pour 
le développement domiciliaire Dalquier; 

4.8 Adoption du rapport annuel 2021 du schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie; 

4.9 Autorisation de signer une entente relativement à la conduite des 
véhicules – Service des incendies; 

4.10 Engagement d’une ouvrière des parcs et espaces verts; 

4.11 Création d’un poste d’horticulteur; 

4.12 Engagement d’un horticulteur; 

4.13 Comptes à payer au 31 mars 2022; 

4.14 Approbation des prévisions budgétaires 2022 de l’Office municipal 
d’habitation d’Amos; 

4.15 Annulation d’un solde résiduaire de la réalisation complète de l’objet des 
règlements; 

4.16 Autorisation de signer un bail avec l’Office d’habitation du berceau de 
l’Abitibi pour un local situé au 182, 1re rue Est; 

4.17 Modification au contrat de Moment Factory – Ajout d’un mandat 
supplémentaire au puits municipal; 

4.18 Annulation du contrat avec Hyundai Amos – Véhicule pour le service des 
incendies; 



4.19 Octroi du contrat à Laurent Desrochers Transport inc. – Entretien des 
pelouses; 

4.20 Désignation des élus municipaux au conseil d’administration de 
l’organisme Amos Harricana 2050; 

4.21 Engagement d’une secrétaire-commis; 

4.22 Adoption du plan d’aménagement multiressources de la forêt récréative 
Dudemaine MRC d’Abitibi; 

5. Procédures : 

5.1 Adoption du règlement n° VA-1196 modifiant le règlement de zonage 
n° VA-964; 

5.2 Adoption du règlement n° VA-1198 modifiant le règlement n° VA-963 
concernant le plan d’urbanisme; 

5.3 Adoption du règlement n° VA-1199 modifiant le règlement de zonage 
n° VA-964; 

5.4 Avis de motion et adoption du projet de règlement n° VA-1201 Abrogeant 
le règlement n° VA-1057 décrétant la démolition et la reconstruction d’un 
entrepôt et sur l’emprunt nécessaire au paiement des coûts qui y sont 
rattachés; 

6. Dons et subventions : 

6.1 Programme de soutien aux organismes de sports et de plein air; 

7. Informations publiques; 

7.1 Statistiques de la construction au 31 mars 2022; 

8. Période réservée à l’assistance; 

9. Levée de la séance. 


